
ATTESTATION DE GARANTIE

GAMME CORIL

TRAITEMENT DES BOIS ET MURS

La Société CORODIS représentée par son gérant, Monsieur Jean-Claude JOUAUX s’engage

sur les garanties d'efficacité des produits de la gamme CORIL :

Ces produits doivent être mis en œuvre par un APPLICATEUR PROFESSIONNEL CORIL et selon

les prescriptions définies sur les documents techniques édités par CORODIS.

Pour valoir et servir ce que de droit,
Validité jusqu’à fin 2008
Jean-Claude JOUAUX

Le Gérant

CORIPHENE STI

CORIPHENE HIS ET HIS2

CORIPHENE PRO IFH

CORIPHENE C9 CURATIF
CORIPHENE IFH CONCENTRE

CORIPHENE GEL PRO

POUR UNE DUREE

DE 10 ANS

CORITERMITE SOLS ET MURS

CORIPHENE TERMITICIDE

POUR UNE DUREE

 DE 5 ANS.

CORIPHENE FONGIMUR NF MURS (6%) 5 ANS
BOIS (10%) 10 ANS


